 BRION 36

       
DIMANCHE  17 SEPTEMBRE  2017

2 ème Rassemblement de Véhicule anciens
(Voitures, camions, motos, tracteurs, vélos, youngtimers, militaires, exception, ext…)






Organisé par :              
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 ( Bourse d’échange, Concours de labours, Démonstration de vieux matériels,

 Battage à l’Ancienne, Démonstration de 2 Cv Cross, et Autres….. )
· Buvette, restauration rapide, plateau repas chaud sur réservation !
· 5€ L’INSCRIPTION : pour une expo statique et ou Randonnée, donnant droits à une plaque rallye, 1café d’accueil. 
· 9H 30’ Précise: Départ de la Randonnée Touristique, avec pause apéritif.     
Mme Massay Christine 27 route de Villedieu 36110 Brion.  FIN DES INSCRIPTIONS LE 05-09-2017
Tel :  06 16 08 58 19   Laisser un message.
Bulletin d’inscription à compléter :

 Impératif : signé au dos la décharge et  le Règlement.  À envoyer accompagné de votre règlement à l’ordre de : V.M.B.
Nom :






Prénom :
Adresse :






CP :


Ville :

Tel :



Mail :





@
Type de Véhicule :         
Inscription :   Statique   et ou    Randonnée   OUI  /  NON   …………….    5 €

Repas Chauffeur véhicule…………………………………………………………..   7 €

Repas Accompagnant(s)………………………………..……… 13€  X         =       €







                                       TOTAL :        €
_______________________________________________________________________________________________
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                             RANDONNEE DU 17 /09/2017 

Règlement

Je participe à mes propres risques et je décharge de toute responsabilité toutes personnes mandatées par elle pour l’organisation et la promotion de la manifestation, ainsi que les autres participants à cette dernière, en cas de décès ou de dommage qui me serait causé du fait de mon engagement ou de ma participation à cette manifestation Je déclare, que l’utilisation de véhicule engagé à cette manifestation est couverte par une assurance dans les  conditions légales en vigueur. Le pilote ainsi que le navigateur s’engagent à respecter le code de la route et la législation en vigueur concernant la consommation d’alcool stupéfiant et médicaments L’organisateur ne pourra en aucun cas être recherché en responsabilité si une infraction était commise par un membre de l’équipage. 

Date nom et signature précédée de la mention « lu «et approuvé »
